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COMMISSION DES STATUTS  
ET REGLEMENTS 

Réunion du 07/04/2022 
 
 

Présents : MM. FEREY Rémi (Président), 
DELESCHAUX Alain, GUICHETEAU Didier, HOUZE 
Michel, PLANQUE Jean–Pierre. 
 
Excusés : MM. AVOIRTE Yves (CD), DRAY Paul (Vice 
président), LAUBY Henri-Claude. 

 
Les décisions des Commissions sont susceptibles 
d’appel devant le Commission d’Appel Départementale, 
dans un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à 
compter du lendemain de la notification de la décision 
contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 

 

EXAMEN DES FEUILLES DE MATCH 

 
U 14 

D3B 
23444446 du 02/04/2022 HOUILLES AC 3 / MAISONS-LAFFITTE FC 
1 
Réclamation de MAISONS LAFFITTE FC 1 relative à la qualification 
de l’ensemble des joueurs de HOUILLES AC 3. 
En attente de la feuille de match papier. 
Transmis à HOUILLES AC pour expliquer la raison pour laquelle il n’y 
a pas eu de contrôle visuel d’avant match (article 8 du Règlement 
Sportif du DYF) 
 

FUTSAL 
 

D1 
23878436 du 02/04/2022 VECTEUR SPORT 2 / CBPS 78 1 
1 - Réserves du CBPS 78 1 concernant l’article 7.10 du Règlement 
Sportif du DYF : Joueurs ayant pu participer à la dernière rencontre 
d’une équipe supérieure ne jouant pas le même jour ou le lendemain. 
 
Après vérification, aucun des joueurs de VECTEUR SPORT 2 n’a 
participé à la dernière rencontre officielle de l’équipe supérieure 
VECTEUR SPORT 1 le 29/03/2022 contre SP. REPUBLIQUE 1 en R3 
 
En conséquence, la Commission dit :  
Réserves recevables mais non fondées. 
Résultat acquis sur le terrain VECTEUR SPORT 2 / CBPS 78 1 - 8/3 
Débit : 43.50€ à CBPS 78  
MOTIF : Droit de réserves (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 

 
2- Réclamation de CBPS 78 1 portant sur l ’ensemble des joueurs de 
VECTEUR SPORT 2, concernant l’article 7.11 du Règlement Sportif 
du DYF :  
Dans les 5 dernières rencontres de championnat disputées par une 
équipe inférieure, ne peuvent participer plus de 3 joueurs ayant 
effectivement joué, au cours de la saison, tout ou partie de plus de 10 
rencontres de compétitions nationales, régionales ou départementales 
avec une ou plusieurs équipes supérieures de leur club. 
Transmis à VECTEUR SPORT pour faire part de ses observations 
pour la réunion du 14/04/2022 à 14h00. 
 
3- Demande d’évocation de CBPS 78 1 concernant l ’ensemble des 
joueurs de VECTEUR SPORT 2, susceptibles d’être suspendus 
 
Transmis à VECTEUR SPORT pour faire part de ses observations 
pour la réunion du 14/04/2022 à 14h00. 

 

REPRISE DE DOSSIER 

 
SENIORS 

D2A 
23437826 du 13/03/2022 TRAPPES ES 2 / RAMBOUILLET 
YVELINES 1 
Demande d’évocation de TRAPPES ES 2 en date du 17/03/2022, 
concernant le joueur HARANGER Jonathan licence 2368017288 de 
RAMBOUILLET YVELINES, susceptible d ’être suspendu. 
Réponse de RAMBOUILLET YVELINES, remerciements. 
 
Retenant que le joueur HARANGER Jonathan licence 2368017288 de 
RAMBOUILLET YVELINES 1 a été suspendu un match ferme à 
partir du 31/01/2022 par la Commission de Discipline en 1ère instance, 
lors de sa séance du 25/01/2022 pour récidive d’avertissements. 
Constatant que ce joueur a participé aux rencontres disputées par 
l’équipe de RAMBOUILLET YVELINES 1 depuis le 31/01/2022 à 
savoir :  

Le 06/02/2022 D2A RAMBOUILLET YVELINES 1 / TRAPPES ES 
2 

Le 13/02/2022 D2A RAMBOUILLET YVELINES 1 / HOUILLES 
SO 1 

En application de l’article 21 du Règlement Sportif du DYF qui 
précise :  
 « L’homologation est de droit le trentième jour à minuit, si aucune 
instance la concernant n’est en cours et si aucune demande visant à 
ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date. » 
La Commission dit que ces matches étant homologués, il n’est 
pas possible de revenir sur leur résultat.  
 
Constatant que le joueur HARANGER Jonathan licence 2368017288 
de RAMBOUILLET YVELINES 1 a participé à la rencontre D2A du 
20/02/2022 RAMBOUILLET YVELINES 1/ ROSNY S/SEINE CSM 1 
alors qu’il était en état de suspension puisqu’il n’avait pas purgé le 
match ferme de suspension ou n’avait pas été libéré d’un match de 
suspension sur fondement de l’article 226.4 des Règlements 
Généraux de la FFF :  
« La perte, par pénalité, d’une rencontre disputée par l’équipe de son 
club avec laquelle un joueur suspendu devait purger sa sanction, 
libère ce joueur de la suspension d ’un match vis-à-vis de cette 

équipe. » 
 
En conséquence, la Commission dit :  
Match perdu par pénalité à RAMBOUILLET YVELINES 1 (- 1 point, 
0 but) pour en attribuer le gain à ROSNY S/SEINE CSM 1 (3 points, 
1 but).  
 
Que le joueur HARANGER Jonathan licence 2368017288 de 
RAMBOUILLET YVELINES 1 n’était donc plus en état de 
suspension pour le match en rubrique. 
 
Le joueur HARANGER Jonathan licence 2368017288 de 
RAMBOUILLET YVELINES 1 est suspendu un match ferme à 
partir du 11/04/2022, en application des dispositions de l ’article 
226.4 des Règlements Généraux de la FFF :  
« La perte, par pénalité, d’une rencontre disputée par l’équipe de son 
club avec laquelle un joueur suspendu devait purger sa sanction, 
libère ce joueur de la suspension d’un match vis-à-vis de cette équipe. 
Ce joueur encourt néanmoins une nouvelle sanction pour avoir 
évolué en état de suspension. » 
 
Débit : 43,50€ à RAMBOUILLET YVELINES 
MOTIF : Evocation fondée (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
 
Amende : 240€ (80€ x 3) à RAMBOUILLET YVELINES 
MOTIF : Inscription sur la feuille de match, à 3 reprises, d’un joueur 
suspendu (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - Dispositions 
financières) 
 
 M. FEREY n’a participé ni au débat, ni à la délibération 
 
 
D4A 
23438303 du 27/03/2022 GUERVILLE-ARNOUVILLE 1 / MEZIERES-
SERBIE 2 
Dossier transmis par la Commission de Discipline en 1ère Instance, 
concernant le joueur DECRIAUD Benjamin licence 2546651020 de 
MEZIERES-SERBIE 2, susceptible d’être suspendu. 
Réponse de MEZIERES, remerciements. 
 
Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel DYF. 
Retenant que le joueur DECRIAUD BENJAMIN licence 2546651020 
DE MEZIERES-SERBIE 2 a été sanctionné d’un match de suspension 
automatique à compter du 20/03/2022 pour avoir reçu 2 
avertissements au cours du même match, le 20.03.2022, 
Sachant qu’en application de l’article 41.3 du Règlement Sportif du 
DYF : « Tout licencié exclu à l’occasion d’un match de compétition 
officielle par décision de l’arbitre est automatiquement suspendu pour 
le match de compétition officielle suivant de chaque équipe de son 
club. » 
 
Constatant que le joueur DECRIAUD Benjamin licence 2546651020 
de MEZIERES-SERBIE 2 a participé à la rencontre D4A 23438303 
du 27/03/2022 GUERVILLE ARNOUVILLE 1 / MERZIERES SERBIE 
2 alors qu’il était en état de suspension puisqu’il n’avait pas purgé le 
match automatique de suspension. 
 
En conséquence, la Commission fait évocation, en application de 
l’article 30.15 du Règlement Sportif du DYF, pour dire :  
Match perdu par pénalité à MEZIERES SERBIE 2 (- 1 point, 0 but), 
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GUERVILLE ARNOUVILLE 1 garde les points acquis et les buts 
marqués sur le terrain (3 points, 6 buts).  
 
Le joueur DECRIAUD Benjamin licence 2546651020 de MEZIERES-
SERBIE 2 est suspendu un match ferme à partir du 11/04/2022, en 
application des dispositions de l’article 226.4 des Règlements 
Généraux :  
« La perte, par pénalité, d’une rencontre disputée par l’équipe de son 
club avec laquelle un joueur suspendu devait purger sa sanction, 
libère ce joueur de la suspension d’un match vis-à-vis de cette équipe. 
Ce joueur encourt néanmoins une nouvelle sanction pour avoir 
évolué en état de suspension. » 
 
Débit : 43,50€ à MEZIERES SERBIE  
Motif : Evocation fondée (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
 
Amende : 80€ à MEZIERES SERBIE 
MOTIF : Inscription sur la feuille de match d’un joueur suspendu 
(annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - Dispositions financières) 
 
 
D5A 
24088571 du 27/03/2022 ROSNY S/SEINE CSM 2 / JUZIERS FC 1 
Réclamation de JUZIERS FC1 concernant l’article 7.10 du Règlement 
Sportif du DYF : Joueurs ayant pu participer à la dernière rencontre 
d’une équipe supérieure ne jouant pas le même jour ou le lendemain. 
Réponse de ROSNY S/SEINE CSM, remerciements. 
 
Après vérification, aucun des joueurs de ROSNY S/SEINE CSM 2 n’a 
participé à la dernière rencontre officielle de l’équipe supérieure 
ROSNY S/SEINE CSM 1 le 20/03/2022 contre HARDRICOURT US 2 
en D2A. 
 
En conséquence, la Commission dit :  
Réclamation recevable mais non fondée. 
Résultat acquis sur le terrain ROSNY S/SEINE CSM 2 / JUZIERS FC 
1 - 2/0 
 
Débit 43.50€ à JUZIERS FC 
MOTIF : Droit de réclamation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF 
- Dispositions financières) 

 

 

HOMOLOGATION DE TOURNOIS 
 
L’homologation ne devient effective qu’en l’absence de match 
officiel prioritaire sur les tournois internes. 
 
 
ELANCOURT OSC :  
 
Plateaux U7 – U9 du 26/05/2022 homologués 
Tournoi U11 du 26/05/2022 homologué 
Tournoi U15F du 26/05/2022 homologué 


